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Code civil

Section I — De la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français

Extrait

Article 19

Version du March 8, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Une femme française qui épousera un étranger,  suivra la condition de son mari.

Si elle devient veuve, elle recouvrera la qualité de Française,  pourvu qu’elle réside en France, ou qu’elle y rentre avec l’autorisation du
Gouvernement,  et en déclarant qu’elle veut s’y fixer.

Version du Sept.  3,  1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Une femme française qui épousera un étranger,  suivra la condition de son mari.

Si elle devient veuve, elle recouvrera la qualité de Française,  pourvu qu’elle réside en France, ou qu’elle y rentre avec l’autorisation de
l’Empereur,  et en déclarant qu’elle veut s’y fixer.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Une femme française qui épousera un étranger,  suivra la condition de son mari.

Si elle devient veuve, elle recouvrera la qualité de Française,  pourvu qu’elle réside en France, ou qu’elle y rentre avec l’autorisation du Roi,  et
en déclarant qu’elle veut s’y fixer.

Version du Nov. 4,  1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

Une femme française qui épousera un étranger,  suivra la condition de son mari.

Si elle devient veuve, elle recouvrera la qualité de Française,  pourvu qu’elle réside en France, ou qu’elle y rentre avec l’autorisation du
Gouvernement,  et en déclarant qu’elle veut s’y fixer.

Version du June 26, 1889

Texte source : Loi sur la nationalité. 

La femme Française qui épouse un étranger suit la condition de son mari, à moins que son mariage ne lui confère pas la nationalité de son
mari,  auquel cas elle reste Française.  Si son mariage est dissous par la mort du mari ou par le divorce, elle recouvre la qualité de Française,
avec l’autorisation du Gouvernement,  pourvu qu’elle réside en France ou qu’elle y rentre,  en déclarant qu’elle y rentre,  en déclarant qu’elle
veut s’y fixer.

Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari, la qualité de Français peut être accordée par le même décret de réintégration aux
enfants mineurs,  sur la demande de la mère ou par un décret ultérieur,  si la demande en est faite par le tuteur avec l’approbation du conseil
de famille.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — De la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français
	Extrait
	Article 19
	Version du March 8, 1803
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Sept. 3, 1807
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

	Version du Aug. 30, 1816
	Texte source :
                
                    
                    
                        Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

	Version du Nov. 4, 1848
	Texte source :
                
                    
                    
                        Constitution du 4 novembre 1848.

	Version du June 26, 1889
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi sur la nationalité.





